
REDEVANCES POUR SPA 
TARIFS DU 01/11/2023

AU 31/10/2024 - 
HOMOLOGUÉ

REDEVANCES PRINCIPALES

Redevance Atterrissage € HT

National, UE et International

Tarif de base de 0 à 18 T incluses 40,54 €
au-delà de 18 T jusqu'à 25 T incluses, par tonne supplémentaire 3,00 €

25 T 61,54 €
au-delà de 25 T jusqu'à 75 T incluses, par tonne supplémentaire 3,66 €

75 T 244,54 €
au-delà de 75 T  par tonne supplémentaire 5,83 €

     Groupe                                                  Jour (entre 6h et 18h) + Soir (entre 18h et 22h)                                     Nuit (entre 22h et 6h)
1                                                                                                     1,50                                                                                          3,00
2                                                                                                     1,05                                                                                          2,00
3                                                                                                     0,87                                                                                          1,57
4                                                                                                     0,77                                                                                          1,23
5                                                                                                     0,67                                                                                          1,07
6                                                                                                     0,64                                                                                          1,02

Redevance Stationnement
0 à 18 t incluses par heure 4,28 €

Au-delà de 18 tonnes, par tonne et par heure 0,25 €
Modalités tarifaires :

Redevance Passager (T1 et T2) du 1er novembre au 31 mars
National et Europe Schengen 5,39 €

Europe non Schengen 7,46 €
International 8,41 €

Redevance Passager (T1 et T2) du 1er avril au 31 octobre
National et Europe Schengen 6,00 €

Europe non Schengen 8,31 €
International 9,36 €

Red Passager Terminal Aviation d'Affaires 
(National, Europe Schengen, Europe non Schengen, International)                                                            €HT par passager départ

10,60 €

Red Passager Hélico (National et Europe Schengen)                                                                                      €HT par passager départ 6,92 €

Red Installations fixes de distribution carburant aviation
Carburéacteur 0,179 €

Essence 0,256 €

Forfaits de Red aéro. applicables à Aviation Générale et d’Affaires de passage

AEROPORT NICE COTE D'AZUR                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
Grille tarifaire au 1er novembre 2023

Homologué

Coefficients de modulation acoustique applicables selon le groupe acoustique de l’aéronef et l’heure d’atterrissage (heure locale). 

. Pendant les 24 premières heures de stationnement : 

. Entre 24 et 48 heures, le tarif est majoré de 100 %

. Entre 2 et 7 jours (2J < STAT ≤ 7J), le tarif est majoré de 300 %

Ces forfaits englobent les redevances d'atterrissage, de balisage, de stationnement, de passager  et d'assistance aux personnes à mobilité réduite

. Au-delà de 7 jours (STAT > 7J), le tarif est majoré de 350%

- pour les vols  réguliers, une exonération est consentie aux aéronefs stationnant la nuit entre 21h00 et 5h00 TU
                -  pour les vols non réguliers, une réduction de 50% est consentie aux aéronefs stationnant la nuit entre 21h00 et 5h00 TU

Indemnisation forfaitaire "DL87" :  7,67€ / passager départ pour tout retard de décollage d'un vol aviation commerciale de plus de 30 mn par rapport à l'heure prévue 
qui relève de la responsabilité exclusive d'ACA ou de ses sous-traitants

États membres de l'espace Schengen :
Allemagne, Autriche, Belgique, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas,
Pologne, Portugal, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suède ainsi que trois pays associés : Norvège, Islande et Suisse.

Europe Non Schengen + Royaume Uni :
Bulgarie, Chypre, Irlande, Roumanie, Royaume-Uni
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0 à 4 T 81,48 €
4 à 6 T 86,59 €
6 à 8 T 149,03 €

8 à 10 T 166,87 €
10 à 12 T 184,94 €
12 à 14 T 212,81 €
14 à 16 T 242,00 €
16 à 18 T 259,60 €
18 à 20 T 277,65 €
20 à 25 T 295,25 €

Forfaits Hélicoptères (Atterrissage, balisage, stationnement) 
Hélico jusqu'à 2,5 T 8,16 €

Hélico de 2,5 T à 6 T 10,18 €
Forfait facturé par touché et par 24 heures

REDEVANCES ACCESSOIRES

Redevance d'aide au démarrage "aire Kilo" par mouvement départ
avion ≤ 12 T 103,82 €

avion > 12 T et ≤ 25 T 131,51 €
avion > 25 T 159,20 €

Passerelles :                                                                                                                                                                                                        HT
Simple passerelle par mouvement (A ou D) au contact/passerelle 31,09 €

                           Double passerelle 62,19 €

400 Hertz :                                                                                                                                                                                                           HT                                                                                                                                
Usager Régulier 6,83 €

Usager occasionnel 27,32 €

50 Hertz par mouvement                                                                                                                                                                                 HT 16,10 €

DBA par passager au départ pour les Cies utilisatrices                                                                                                                                HT 0,15 €
BLS par passager au départ pour les Cies utilisatrices                                                                                                                                 HT

 Tarif de base 0,06 €
Tarif avec TPE 0,10 €

SRTB  par passager au départ pour les Cies utilisatrices
SRTB au Départ 0,11 €

SRTB Arrivée + Départ 0,16 €

Installation et matériels pour traitement Fret
Chambre forte                                                                                                                                                    Frais de dossier, par opération 13,04 €

Frais de manutention 8,16 €
durée de stockage ≤ 12h

Valeur déclarée ≤ 25K€ 22,44 €
>25K€ et ≤ 150K€ 44,84 €

>150K€ et ≤ 500K€ 71,36 €
>500K€ et ≤ 1000K€ 122,30 €

>1000 K€ et ≤ 3000K€ 183,42 €
> 3000K€ 250,00 €

durée de stockage >12h, par période indivise de 24h
Valeur déclarée ≤ 25K€ 28,56 €

>25K€ et ≤ 150K€ 57,04 €
>150K€ et ≤ 500K€ 91,72 €

>500K€ et ≤ 1000K€ 142,70 €
>1000 K€ et ≤ 3000K€ 224,22 €

> 3000K€ 300,00 €

Redevance variable additionnelle pour un volume >0,5m3
0 - 12h par m3 supplémentaire 4,32 €

Modalité d'application : Majoration des tarifs des forfaits +15% au-delà de 24 heures

Si la valeur déclarée de la marchandise déposée est nulle ou n'est pas connue, c'est le tarif de la tranche >3000K€ qui est appliquée
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> 12h par tranche de 24h et par m3 supplémentaire 8,64 €
Chambre froide

Frais de dossier par opération marchandise catégorie 1 (produits alimentaires et fleurs) 13,04 €
Frais de dossier par opération marchandise catégorie 2 (autres produits) 21,58 €

Par kilo et pour une durée
≤ 12h marchandise catégorie 1 0,047 €
≤ 12h marchandise catégorie 2 0,061 €

> 12h par période indivise 24h marchandise cat 1 0,061 €
> 12h par période indivise 24h marchandise cat 2 0,083 €

Dépositoire                                                                                                                                                                                              HT par 24h 20,39 €

Animalerie du PIF                                                                                                                                         Frais de dossier HT par opération 13,04 €
Redevance variable par lot entrant dans l'animalerie du PIF et pour un poids

≤ 50kg 4,88 €
>50 kg et ≤ 100kg 13,92 €

>100 kg et ≤ 500kg 32,08 €
>500 kg 59,28 €

Local pour produits d’origine animale non consommables par l’homme
Frais de dossier HT par opération 13,04 €

Redevance variable par lot entrant dans le local et pour un poids
≤ 50kg 65,19 €

>50 kg et ≤ 100kg 81,51 €
>100 kg et ≤ 500kg 97,83 €

>500 kg 122,30 €

Assistance à Personnes à Mobilité Réduite (APMR)
Tarif optimisé : Par passager départ (Cies ayant respecté en année 2022 un seuil de tolérance fixé à maximum 30% de PMR non pré-
notifiées 36h avant le départ) 

1,04 €

Tarif de base : Par passager départ (Cies ayant, en année 2022, plus de 30% de PMR non pré-notifiées 36h avant le départ) 1,25 €

Titres d'accès personnel et titre d'accès véhicules 
Titre de circulation aéroportuaire TCA (badge rouge) 3 ans 48,16 €

Laissez-passer Véhicule LPV 1an 43,95 €


